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Proprietaire a le droit de jeter nos affaires?

Par Titia2707, le 18/05/2019 à 09:44

Bonjour notre propriétaire nous a envoyé un recommandé en nous précisant que nous
n'avions pas le droit d'entreposer quoi que ce soit dans le terrain barbecue,piscine , salon de
jardin....elle l'avait accepté jusqu'à maintenant mais jamais elle nous a dit qu'on ne pouvait
pas aucun écrit....

Elle nous laisse 15jours pour tout enlever sinon elle veut tout enlever et jeter tout a telle le
droit sachant qu'on n'a pas signé de bail à la base il y a 2 ans .

Merci pour votre réponse

cordialement
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